
Examen et signature de la police par le client – Propriétaire
Ce document de travail vous permet d’aider vos clients au cours du processus d’examen et de signature en tant  
que propriétaire de police. Une fois que vous avez transmis la police à vos clients, ils reçoivent un courriel d’ivari  
(ePolicies@ivari.ca). (Nota : Ne partagez pas ce document de travail avec vos clients.)     

Si le propriétaire est la personne assurée, il ne doit compléter ce processus qu’une seule fois. Aux termes des contrats 
prospérité à établissement simplifié et à établissement garanti, le propriétaire et la personne assurée sont la même 
personne. Aucune signature supplémentaire n’est requise.
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Sur réception du courriel d’ivari, 
le client doit cliquer sur le lien 
pour démarrer le processus de 
confirmation.

ePolicies@ivari.ca
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Sur réception du courriel 
d’ivari, le client doit cliquer 
sur le lien pour démarrer le 
processus de confirmation.

Pour les polices prospérité à établissement simplifié et à établissement garanti :

Une nouvelle page Web 
s’ouvre. Le client doit cliquer 
sur le lien « ENVOYEZ-MOI UN 
TEXTO À... » pour recevoir un 
code de sécurité.

Le client doit se trouver 
à proximité de l’appareil 
recevant le code de sécurité, 
car ce code n’est valide que 
pendant 6 minutes.

Un nouvel écran s’affiche. 
Le client doit saisir le code 
figurant dans le texto et cliquer 
sur SOUMETTRE.

S’il fait une erreur, il peut 
cliquer sur Recommencer pour 
recevoir un nouveau code.

Remarque : Le client dispose 
d’un maximum de 5 tentatives 
pour entrer correctement le 
code d’accès. Il doit ensuite 
attendre 5 minutes avant de 
pouvoir demander un nouveau 
code.
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Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.

Le client est ensuite dirigé vers 
la page Examen et signature 
de la police.
Il peut y consulter tous les 
messages que vous avez saisis.
Avant de poursuivre, le client 
doit cliquer sur Examiner le 
contrat pour le lire.

Il peut y avoir des formulaires 
additionnels à examiner 
et/ou à faire signer par le 
propriétaire de la police.

Le client doit cliquer sur le lien 
Examiner et signer le ou les 
formulaires.

Le client doit remplir et signer 
tous les formulaires requis 
avant de pouvoir signer la 
police.

Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.

En haut de la page, une barre 
de message apparaît. 
Le client doit cocher la case à 
côté de « J’accepte d’utiliser
des signatures et des dossiers 
électroniques », puis cliquer 
sur CONTINUER.
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Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.

Lorsque le client est prêt 
à lancer le processus de 
signature, il doit cliquer sur le 
bouton SUIVANT.
Cela l’amène directement 
au premier endroit où il doit 
signer.
Certaines sections du ou des 
formulaires sont remplies 
automatiquement.
Les sections obligatoires à 
remplir sont indiquées en 
rouge.

Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.

Si des documents additionnels, 
comme un chèque préimprimé 
annulé, sont demandés, le 
client doit cliquer sur l’icône de 
trombone pour les joindre.

Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.

Le client doit cliquer sur le 
bouton Signer pour lancer le 
processus de signature.
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Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.
À l’aide de sa souris, de son 
stylet ou de son doigt, le client 
doit dessiner sa signature dans 
la boîte.
La signature doit se trouver 
à l’intérieur de la boîte et 
satisfaire à une exigence de 
longueur minimale pour être 
acceptée par le système.
Une fois satisfait, le client 
doit cliquer sur CHOISIR ET 
SIGNER.
Il est ensuite dirigé à l’endroit 
suivant où il doit signer.

Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.

Une fois que toutes les 
sections sont remplies, que 
tous les documents sont joints 
et que toutes les signatures 
sont apposées, un message 
apparaît en haut à gauche 
de l’écran indiquant que le 
processus est terminé. Le 
client doit alors cliquer sur 
TERMINER.

Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.

Une page de confirmation 
apparaît.

Le client peut alors lancer le 
processus de signature de la 
police en cliquant sur Contrat.

Il faudra quelques secondes 
pour que le lien Examinez et 
signez votre police soit activé.
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Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.

Cela ramène le client à la page 
Examen et signature de la 
police.

Si le client a rempli et 
signé d’autres formulaires 
requis, il peut utiliser l’icône 
de trombone pour les 
télécharger ici, puis cliquer sur 
SOUMETTRE.  

Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.

Tout autre document ou 
formulaire que vous avez 
téléchargé pour que le client 
puisse l’examiner ou le remplir 
apparaît dans la section Autres 
documents – pour examen et 
téléchargement.

Le Matériel à emporter est 
automatiquement inclus.

Ensuite, le client doit cliquer 
sur le lien « Examinez et 
signez votre police ».

Pour les polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti, aucune 
signature n’est requise. 
Le propriétaire doit tout 
simplement cliquer sur le lien 
Examinez et téléchargez  
votre police.

Pour les polices prospérité à établissement simplifié et à établissement garanti :
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Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.

En haut de la page, une barre 
de message apparaît. Le client 
doit cocher la case à côté 
de « J’accepte d’utiliser des 
signatures et des dossiers 
électroniques », puis cliquer 
sur CONTINUER.

Remarque : Chaque page de la 
police doit être soigneusement 
examinée par le client avant 
qu’il ne signe le reçu de 
délivrance et, le cas échéant, 
les modifications.

Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.

Lorsque le client est prêt à 
commencer le processus de 
signature, il doit cliquer sur le 
bouton COMMENCER. 

Cela l’amène directement 
au premier endroit où il doit 
signer.

Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.

Le client doit cliquer dans le 
champ « Signé à » pour entrer 
la ville et la province dans 
lesquelles le contrat est signé.

La date et l’heure s’inscrivent 
automatiquement lorsque le 
premier propriétaire ouvre ce 
document.
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Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.

Le client doit cliquer sur le 
bouton Signer pour lancer le 
processus de signature en tant 
que propriétaire.

Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.

À l’aide de sa souris, de son 
stylet ou de son doigt, le client 
doit dessiner sa signature dans 
la boîte.  

La signature doit se trouver 
à l’intérieur de la boîte et 
satisfaire à une exigence de 
longueur minimale pour être 
acceptée par le système.

Une fois satisfait, le client 
doit cliquer sur CHOISIR ET 
SIGNER.

Il est ensuite dirigé à l’endroit 
suivant où il doit signer.

Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.

Une fois que toutes les 
signatures ont été apposées, 
un message apparaît en haut 
à gauche de l’écran pour 
indiquer que le processus est 
terminé. Le client doit alors 
cliquer sur TERMINER.
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Cette section ne s’applique 
pas aux polices prospérité à 
établissement simplifié et à 
établissement garanti.

Une page de confirmation 
apparaît.

Le propriétaire de la police doit 
télécharger et sauvegarder 
la police pour accepter 
sa délivrance avant de se 
déconnecter.

En tant que conseiller, il vous 
incombe de vous assurer que 
le ou les clients ont réussi à 
télécharger leur police.

MC ivari et les logos ivari sont des marques de commerce d’ivari Holdings ULC. ivari est autorisée à utiliser ces marques.  
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